
 

 
 

 

Convoqué le 29 Janvier 2021, le conseil municipal s'est réuni, sans public le jeudi 04 Février 2021 à 

18h00, sous la présidence de M. VILLEMAN Marc, maire. 

Présents : MM(Mmes) : ADMANT Véronique, BRETAR Armelle, DREISTADT Christian, GARNIER 

Chantal, GENIN Isabelle, HANNEQUIN Jessica, HOUOT Gérard, KIEFFER Pascal, LEONARD 

Philippe, MANSOURI Najat, NAVELOT Aline, VILLEMAN Marc, YONGBLOUTT Fabrice. 

 

Absents excusés : LAVOIL Jacques, pouvoir donné à GARNIER Chantal. 

  MIENVILLE Vincent, pouvoir donné à YONGBLOUTT Fabrice 

 

 

Le conseil a choisi pour secrétaire GARNIER Chantal.  

 

 

▪ Compte-rendu de la réunion précédente de conseil municipal 

 

Lecture a été faite : aucune observation. 

 

 

▪ Compte-rendu de la commission Commerces-Artisans du 14 Janvier 2021 

 

Un bilan de la « Quinzaine de Noël » a été fait. 

Pour un premier essai, cette manifestation s’est avérée concluante. Les artisans et commerçants 

présents étaient satisfaits. 

Le village animé par la venue du Tchouc de José et Ramon Pereira a donné entière satisfaction aux 

nouveaux membres du Comité des Fêtes. 

 

Afin de dynamiser notre bourg, la municipalité souhaite organiser un marché mensuel de producteurs 

locaux tous les 2èmes samedis de chaque mois de 14h30 à 17h à compter du Samedi 13 Mars 

prochain.  

 

 

 

 

 

 

Pour consulter le site Internet : 

 

einville-au-jard.fr 

 

Pour envoyer un mail : 

 

mairie.einville-au-jard@wanadoo.fr 
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http://www.einville-au-jard.com/


 

▪ Compte-rendu de la commission TRAVAUX-URBANISME-ACCESSIBILITE-SECURITE-

PERSONNEL TECHNIQUE COMMUNAL et ENVIRONNEMENT du 18 Janvier 2021 

 

Un point a été fait sur les travaux à réaliser. 

Les divers devis ont été signés et les différents travaux pourront débuter prochainement. 

 

Le CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement) accompagnera la commune pour 

l’étude et le choix de plantes vivaces résistantes en vue d’un fleurissement plus respectueux de 

l’environnement. 

 

▪ Compte-rendu de la commission FINANCES du 19 Janvier 2021 

 

Un point sur la situation comptable a été présenté. 

 

Un budget participatif va être proposé à la population. 

La commission « Finances » propose pour cette 1ère année un budget de 7 500 €. 

 

La commission propose de prendre en charge les frais pour la rencontre programmée au mois de mars 

avec les jeunes et JTS. 

 

Il est demandé à chaque commission d’anticiper les projets à venir afin de bâtir un budget sincère pour 

l’exercice 2021. 

 

▪ Compte-rendu de la commission INTERGENERATIONNEL-CONSEIL DES SAGES-C.M 

DES JEUNES-REUNIONS DE QUARTIER du 26 Janvier 2021 

 

Les 1ers volontaires se sont inscrits pour la mise en place d’un conseil municipal des jeunes. 

Le sujet sera abordé lors de la matinée avec JTS. 

 

Il est décidé d’aller à la rencontre des Einvillois, les Samedis 13, 20 et 27 Mars prochains, de 10h à 

12h.  

Nous serons à votre écoute concernant vos suggestions. 
 

▪ Travaux éclairage public  

 

A l’unanimité, le conseil municipal autorise le maire à demander des subventions auprès du Conseil 

Départemental de Meurthe-et-Moselle, du Syndicat Départemental d’Electricité (S.D.E 54) et à signer 

le devis d’un montant de 27 929,50 € HT en remplacement de 39 luminaires, Grande Rue, Impasse de 

la Poste, Rue du Canal, route D2 et la création de 3 points lumineux Cité des Jardins. 

 

 

▪ Travaux du cimetière 2ème tranche 

 

Le devis d’un montant de 35 505 € HT correspondant à la 2ème tranche de l’aménagement des allées 

du cimetière a été voté à l’unanimité. Le conseil autorise le maire à signer le devis. 

 

▪ Recrutement Maîtrise d’œuvre pour la rénovation du Familial 

 

Le conseil municipal autorise le maire à recruter un maître d’œuvre pour la rénovation du Familial.  

 

 

 

 

 



 

 

▪ Dépenses à facturer au SIS (occupation du Familial et mise à disposition du personnel technique). 

 

Suite au déconfinement du 11 Mai 2020, les repas de midi pour les primaires ont été servis au 

Familial. 

Du 11 Mai au 06 Juillet 2020, il a été mis à disposition gracieusement.  

 

A compter du 1er Septembre jusqu’au 31 Décembre 2020, un relevé des consommations a été effectué 

et le montant des dépenses de viabilisation s’élève à la somme de 4 142,52 € et la mise à disposition 

du personnel technique du 1er Janvier au 31 Décembre 2020 à 2 175,78 €.  

Soit un montant total à facturer au syndicat de 6 318,30 €. 

 

Le conseil accepte à l’unanimité. 

 

▪ Projet d’acquisition de l’Atelier des Saveurs 

 

La municipalité souhaite se porter acquéreur du bâtiment de l’Atelier des Saveurs en vue d’y 

implanter une nouvelle activité de restauration. 

 

Le conseil accepte à l’unanimité. 

 

▪ Tarif emplacement marché 

 

A l’unanimité, le conseil décide de maintenir les tarifs d’un emplacement à hauteur de 0,50 € le mètre 

carré pour les chalands présents à notre 1er marché du 13 Mars prochain. 

 

▪ Questions diverses 

 

- Des micros-coupures ont été constatées ces derniers temps, la municipalité a pris contact avec 

ERDF.  

Un saule d’une commune avoisinante a été abattu, un câble souterrain endommagé sera 

prochainement remplacé. 

En cas de récidive de ces phénomènes, il est demandé à chacun de contacter directement ERDF et 

en cas de sinistre, de faire une déclaration auprès de sa compagnie d’assurance. 

 

Il est demandé à tous les propriétaires de procéder à l’élagage des arbres se trouvant à 

proximité des lignes aériennes (électricité, éclairage public, téléphone et fibre optique). 

 

- Afin de faciliter la vaccination des habitants du territoire du Sânon, et sur proposition de la 

municipalité, un centre de vaccination COVID-19 sera installé au Familial. En partenariat avec la 

Communauté de Communes du Sânon, les professionnels de Santé et de bénévoles, la vaccination 

débutera par les personnes de plus de 75 ans qui se sont inscrites en mairie. (A ce jour, les dates 

restent à définir).   

 

- Le délai légal (un mois) de l’affichage de la délibération sur l’approbation de la révision allégée 

du Plan Local d’Urbanisme liée au futur lotissement est arrivé à son terme. Le permis d’aménager 

va être très rapidement déposé par la société Immobilière Emmanuel MANSON. 

 

 

 

 

 

 



ATTENTION 

 

INFORMATION VEOLIA 
 

- A compter du 12 Mars prochain, une modification des jours de collecte des sacs jaunes entrera en 

vigueur. 

Cette dernière aura donc lieu désormais les vendredis des semaines paires.  

Il n’y aura pas de changement pour les ordures ménagères qui restent collectées les jeudis 

 

Prochains passages : 
 

Semaine 8 : lundi 22 février, sacs jaunes ; jeudi 25 février, containers 

Attention à compter du 1er mars 

Semaine 10 : jeudi 11 mars, containers ; vendredi 12 mars, sacs jaunes 

Semaine 12 : jeudi 25 mars, containers ; vendredi 26 mars, sacs jaunes 

 

------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Prochain conseil municipal : jeudi 11 mars 2021 

(Selon l’évolution du contexte actuel, le conseil pourrait se dérouler sans public) 

 

Prenez soin de vous, protégez-vous. 

 

 

 

◄►◄◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►►◄►◄►◄►◄►◄►►◄► 

              

RAPPEL : SPECIAL JEUNESSE 

 

Tu as entre 8 et 17 ans 

La commission Jeunesse – Vie associative, 

En partenariat avec Jeunesse et Territoire du Sânon (J.T.S.), 

T’invite à une réunion d’information 

Le samedi 13 février 2021 - Salle du Jard, en mairie 

de 10h00 à 12h00. 

Viens avec tes idées d’activités, avec tes envies de sorties. 

 

Prévois déjà ton après-midi du 4 ou 5 mars 2021,  

Pour un après-midi « enquête géante » au Familial. 

 

Tu en sauras plus si tu viens nous rencontrer le 13 février…  

Á très vite… 

              

 

                  

                                             

                                                             

◄►◄◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►◄►►◄►◄►◄►◄►◄►►◄► 

 

 


